
PRÉFÂCi~~.

.MM on a reconnu la nécessite de réieprtà

Mèr, dans un Pamphlet, mes Conamztnicationsd

imprìmeur du MOnTE HeRA, je crois de«î

voir rmexcuser enversceux qui les liront ainsz reui

nies, des nombreuses répétitions qui s'.sont gliseso.

Quandje pis d abord la plume 4 ét.it pour in

tèoduire des opiniònt de jdstes ñ e pôsition 

êé publléesPtle Cokmte de Seliik, ou par ò

ord; naisyant été aaàqué, jem suistou

nééessairemecodit dans ü nchamp plusvate,

j'avois a combattre lesfaux ep ôüsés t les d'lcma-

ions vîruIentes des Atvoctt et des suppôts d ta Seà

gneurie.

Mes 0'mmuni cations ont été écrites à diférens

intervalles, et sans que jeusse alors l'intention de

les réuir poui les préenter au Public in globo :

ce devoit donc étre une indispensable précaution de

ma part, de fxer et de. rapeller constamment l'at.

tention de mes lecteurs sur les raisons les plùs pé-

remptoires que l'on pût opposer à Lord Selkirk,

savoir: le défaut d'une base légale pour asseoir ses

prétentions à" un territoire colonial et au monopole


